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Glossaire  

API  Application Programming In terface.  

BNC Besoin net en chaleur  

BNF Besoin net en refroidissement  

Combinaison  Combinaison de variantes calculée par le COT  

COT Cost optimum Tool 

Directive PEB  
Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 

sur la performan ce énergétique des bâtiments  

EER Energy Efficiency Ratio  

Espec 

(E_Char_Surf) 

La consommation spécifique en énergie primaire, calculée par unité PEB et 

exprimée en kWh/m² an. Correspond au rapport entre la consommation 

annuelle dɅénergie primaire de lɅunité PEB et la surface totale de plancher 

chauffée ou climatisée (Ach) de cette unité.  

EW 

Le niveau de consommation dɅénergie primaire de lɅunité PEB ; correspond au  

rapport entre la consommation annuelle d'énergie primaire de l'unité et une 

consommation an nuelle d'énergie primaire de référence, multiplié par 100.  

FP Front de Pareto  

Groupe 

constructif  

Choix constructif au niveau de lɅenveloppe, permettant dɅatteindre la mesure 

dɅamélioration (ex : U de paroi) à un coût déterminé  

K Niveau d'isolation ther mique global dɅun bâtiment 

Mesure  Modification de la performance énergétique dɅun élément de bâtiment 

(enveloppe ou système)  

Partie 

fonctionnelle  

Partie dɅun secteur énergétique délimitée par des parois qui englobent des 

espaces adjacents ayant la même a ctivité.  

PEB Performance Energétique des Bâtiments  

PER 

Performance Energétique Résidentielle. Acronyme utilisé pour qualifier plus 

facilement la méthode de détermination du niveau de consommation 

dɅénergie primaire des unités résidentielles (annexe ou méthode PER) dɅune 

part , et les unités résidentielles ɀlogement individuel (unité PER)  - dɅautre part. 
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PEN 

Performance Energétique Non résidentielle. A cronyme utilisé pour qualifier 

plus  facilement  la méthode de détermination du niveau de consommation 

dɅénergie primaire des unités non  résidentielles (méthode PEN)  dɅune part, et 

les unités non résidentielles ou résidentielles ɀlogement collectif (unité  PEN) - 

dɅautre part. 

PV Solaire photovoltaïque  

SEQE-UE Système dɅEchange de Quotas dɅEmission de lɅUE  

U 

Coefficient de transmission thermique  exprimé en W/m²K. il caractérise la 

performance thermique dɅune paroi et correspond à la quantité de chaleur 

qui traverse 1 m² de paroi, par seconde, pour un écart de température de 1°C 

entre lɅintérieur et lɅextérieur.   

Umax  
Valeur U maximale autorisée par la réglementation PEB sur base du type de 

paroi, de sa composition et de son environnement.  

v50 

Débit de fuite (volume d'air qui s'échappe par les défauts d'étanchéité du 

bâtiment par heure) pour une différence de  pression de 50 Pa entre 

l'intérieur et l'extérieur par unité de surface de l'enveloppe  ; exprimé en 

m³h  /m².  

Variante  
Combinaison de mesures (enveloppe et/ou systèmes) ou application dɅune 

mesure donnée à tous les éléments dɅun même type 
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1. Contexte de l  ȉʻˋǿȇח
 

La présente étude sɅinscrit dans la lignée des études précédentes réalisées pour la Région wallonne (COZEB I, 

COZEB II et COZEB extension).  

Son objectif est de répondre à l'article 5 de la Directive 2010 -31-UE, conformément au cadre méthodologique  

comparatif établissant les règles de calcul des niveaux optimaux d'exigences de performance énergétique en 

fonction des coûts, mis en place par la Commission Européennee afin de comparer les résultats des Etats 

membres en matière de performance énergétiqu e de leur parc de bâtiments neufs et existants.  

 

La refonte de la directive sur la Performance énergétique des Bâtiments 2010/31/EU précise que si les 

exigences minimales de performance énergétique imposées par les Etats Membres sont de plus de 15% en 

deça des résultats du calcul des niveaux dɅexigences PEB minimum optimaux en fonction des coûts, l'Etat 

Membre doit justifier cette différence ou prévoir des mesures appropriées pour la réduire.  

Dans ce cadre, la Wallonie a imposé des exigences PEB minimales en vue d'atteindre un optimum de coût 

entre les mesures dɅaméliorat ion de  la performance et les coûts évités  actualisés sur une période de 20 ou 30 

ans. Ces exigences sont revues tous les cinq ans . 

 

Au-delà de la mise à jour quinquennale des chiffres,  un o util de calcul automatique du coût global actualisé, 

le Cost Optimum Tool (COT) a été conçu spécialement pour les besoins de lɅétude.  

Cet outil, directement lié au logiciel PEB, permet de combiner un très grand nombre de mesures 

dɅamélioration des performances de lɅenveloppe thermique et systèmes des systèmes HVAC afin de dégager 

un front de Pareto des combinaisons coût -optimum pour différentes typologies de bâtiments neufs ou 

existants, résidentiels et non résidentiels.  

 

Afin de garantir la fiabilité de lɅétude et des données dɅentrées des analyses, le secteur de la construction a 

été impliqué dès le  départ, par le biais de consultations qui avait pour objet :  

¶ La détermination et la validation des bâtiments de référence  ; 

¶ La détermination et la validation  des coûts utilisés aux fins de lɅétude (répertoriés dans une 

base de données des co ûts de rénovation)  ; 

¶ La détermination et la validation des mesures dɅamélioration énergétique. 
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1.1. Exigences PEB minimales en Wallonie  

1.1.1. Bâtiments neufs  (nouvelles construction s) 

Depuis le 1er janvier  2017 les unités PER  (résidentielles) nouvellement construites  doivent respecter, les 

exigences suivantes  : 

1. Les éléments de construction respectent les valeurs Umax déterminées par lɅarrêté du 

Gouvernement wallon du 15 mai 2014 port ant exécution du décret du 28 novembre 2013 relatif à 

la performance énergétique des bâtiments (annexe C1 : valeurs U maximales  admissibles ou 

valeurs r minimales à réaliser)  

2. Le niveau K ¢ 35 

3. Le niveau E W nɅexcède pas 65 ; 

4. Le ESpec nɅexcède pas 115 kWh/m²a n. 

 

Pour les unités PEN  (non résidentielles) neuves, le Espec nɅest pas dɅapplication ; des exigences en termes de 

K, Umax  et EW sont dɅapplication pour les parties fonctionnelles depuis le 1er janvier 2017.  

Le niveau Ew requis pour l'unité PEN est calculé  au prorata des exigences (90/65) propres à chacune des 

parties fonctionnelles , tel que présenté dans le  Tableau 2. 

Ces exigences constituent une étape en vue d'atteindre un niveau de consommation des bâtiments à 

construire « nearly zero energy » ou quasi nul en énergie primaire (Q -ZEN) à compter du 1 er janvier 2021.  

 

  



 

Détermination du niveau de performance énergétique optimal des bâtiments en fonction des coûts  

Etude Cost Optimum PER -PEN 2017 

Mélanie Cherdon, Bernard Huberlant, Marco Vismara, Cynthia Leveau  - 12/06/2018  - Version 01  - Confidentiel  

12 

Tableau 1: Exigences PEB d'application depui le 1er janvier 2017 en fonction de la nature des travaux  

 

(1) Exigences renforcées pour cer taines parois - cf. tableau des valeurs U ci -dessous 

(2) La performance de l'unité PEN est calculée au prorata des exigences (90/65) propres à chacune des parties 

fonctionnelles. Voir ci -dessous. 

(3) Selon l'annexe C21, ou C32 de la réglementation PEB , les exigences doivent être respectées pour les 

amenées et les extractions d'air dans les  nouveaux locaux, et uniquement les amenées d'air dans les locaux 

existants lorsque les châssis de porte ou fenêtre sont remplacés.  

(4) Cas particuliers.  

¶ La rénovation simple ou importante d'un bâtiment industriel n'est soumise à aucune exigence PEB.  

                                                                 

1 Annexe C2 ɀDISPOSITIFS DE VENTILATION DANS LES BÂTIMENTS RESIDENTIELS (Annexe VHR) 

2 Annexe C3 ɀ DISPOSITIFS DE VENTILATION DES IMMEUBLES NON RESIDENTIELS : Méthode de détermination 

et exigences (Annexe VHN)  

https://energie.wallonie.be/fr/reglementation-peb-du-01-01-2017-au-31-12-2017.html?IDD=127141&IDC=7224
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¶ Tout bâtiment  industriel, initialement chauffé ou non chauffé pour les besoins de l'homme, qui, par 

changement de destination, acquiert une destination de logement individuel, de bureaux et de 

services ou d'enseignement, est soumis aux mêmes exigences que le ch angement de destination - 

non chauffé > chauffé (niveau K, valeur U et ventilation).  

 

Pour les unités PEN  neuves, le Espec nɅest pas dɅapplication ; des exigences en termes de K, Umax  et EW sont 

dɅapplication pour les parties fonctionnelles depuis le 1er janvier 2017.  

 

Tableau 2 Exigences EW 2017 pour les parties fonctionnelles des unités PEN neuves 

 

 

1.1.2. Bâtiments existants  

 

Pour les bâtiments existants , la Wallonie impose des exigences minimales à respecter lors de toute 

transformat ion (ajout, remplacement, rénovation) au niveau des éléments de lɅenveloppe, lorsque ces travaux 

influencent la performance énergétique de lɅélément (Umax) ainsi qu'au niveau de la ventilation des espaces 

secs dans lesquels les châssis sont remplacés, ou d ans tous les nouveaux espaces (secs ou humides).  
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Pour les bâtiments existants  PER/PEN (à rénover),  les valeurs Umax en vigueur  depuis le 1er janvier 2017  

au niveau des différentes parois du bâtiment  sont reprises dans le  Tableau 3. 

 

Tableau 3: Exigences Umax applicables en rénovation à partir du 1er janvier 2017 3 

 

 

La réglementation PEB vise également à garantir la performance des systèmes techniques installés, 

remplacés ou modernisés, en leur appliqua nt des exigences de rendement , de calorifugeage  et de 

comptage  énergétique . Depuis le 1er mai 2016, les exigences listées ci -dessous s'appliquent aux systèmes 

HVAC (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, ventilation).  

  

                                                                 

3 Annexe C1 tableau 2  
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Tableau 4: Exigences en vigueur au niveau des systèmes HVAC depuis le 1er mai 2016 

 

 

1.1.3. Exigences Nearly zero energy building  

 

Au 1er  janvier 2021 les unités PER  et PEN  devront respecter, lors de leur construction ou reconstruction, les 

exigences Nearly zero  energy building  ou Q-ZEN (Quasi Zero Energie) suivantes  :  

1. Les éléments de construction respectent les valeurs U max déterminées par lɅarrêté du 

Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 novembre 2013 relatif à 

la performance éne rgétique des bâtiments (Tableau 3: Exigences Umax  applicables en rénovation 

à partir du 1er janvier 2017 ) ; 

2. Le niveau K ¢ 35 ; 

3. Le niveau E W nɅexcède pas 45 ; 

4. Le ESpec nɅexcède pas 85 kWh/m²an . 

Les autorités publiques devant  montre r l'exemple , ces exigences seront applicables dès  le 1er janvier 2019, 

pour les bâtiments à construire, lorsque la personne qui occupera le bâtiment et pour le compte de laquelle 

les travaux sont effectués représente  une autorité publique.  
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Tableau 5: Exigences PEB d'application à partir du 1 er janvier 2021 en fonction de la nature des travaux 

 

(1) Exigences renforcées pour certaines parois - cf. tableau des valeurs U ci -dessus 

(2) La performance de l'unité PEN est calculé e au prorata des exigences (90/4 5) propres à chacune des parties 

fonctionnelles  

(3) Selon l'annexe C2 ou C3 de la règlementation PEB les ex igences doivent être respectées pour les amenées 

et les extractions d'air dans les nouveaux locaux, et uniquement les amenées d'air dans les locaux existants 

lorsque les châssis de porte ou fenêtre sont remplacés.  

(4) Cas particuliers.  

¶ La rénovation simple  ou importante d'un bâtiment industriel n'est soumise à aucune exigence PEB.  

¶ Tout bâtiment  industriel, initialement chauffé ou non chauffé pour les besoins de l'homme, qui, par 

changement de destination, acquiert une destination de logement individuel, de bureaux et de 

services ou d'enseignement, est soumis aux mêmes exigences que le changement de destination - 

non chauffé > chauffé (niveau K, valeur U et ventilation).  

 

https://energie.wallonie.be/fr/reglementation-peb-du-01-01-2017-au-31-12-2017.html?IDD=127141&IDC=7224


 

Détermination du niveau de performance énergétique optimal des bâtiments en fonction des coûts  

Etude Cost Optimum PER -PEN 2017 

Mélanie Cherdon, Bernard Huberlant, Marco Vismara, Cynthia Leveau  - 12/06/2018  - Version 01  - Confidentiel  

17 

Tableau 6 Exigences EW 2021 pour les parties fonctionnelles des unités PEN neuves 

 

 

  






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































